
 

 

Conseil d’administration 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration du Centre de services scolaire de la 
Moyenne-Côte-Nord tenue mardi le 26 août 2025, à 18 h, au centre administratif du centre de services 
scolaire, situé au 1235, rue de la Digue à Havre-Saint-Pierre. 
 
Sont présents : Mme Kania Arseneault, membres parent 

M. Jean-François Bussières, membre du personnel 
M. Daniel Cormier, membre de la communauté 
Mme Corinne Lareau, membre de la communauté, par Teams 
Mme Julie Martel, membre parent 
Mme Lison Mestokosho, membre parent 
Mme Dominik Patry-Boisvenue, membre du personnel 
Mme Alison Rail-Bond, membre de la communauté 

   M. Érik Tardif, membre du personnel 
Mme Marie-Ève Thériault, membre du personnel 

   Mme Geneviève Trudel, membre du personnel 
 
Sont absents :  M. Pastien Mark, membre parent, par Teams 

Mme Sara Richard, membre parent, présidente 
 
Sont invités :  M. Éric Faguy, directeur général 
   Mme Roxanne Jomphe, secrétaire de la séance 

 Mme Marie-Ève Thériault, secrétaire générale 
 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET CONSTATATION DU QUORUM  

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h. Monsieur Eric Faguy, directeur général,  
souhaite la bienvenue aux membres. En l’absence de la présidente, madame Sara Richard et du vice-
président, monsieur Pastien Mark, il est convenu avec les administrateurs que monsieur Faguy dirige la 
séance. Tous les membres se présentent lors d’un tour de table.  

 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET INSCRIPTION DES AFFAIRES DIVERSES  

Monsieur Eric Faguy donne lecture de l’ordre du jour fourni aux membres. Il est proposé par  
monsieur Jean-François Bussières et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour en ajoutant le 
point « Modification du calendrier scolaire du centre d’éducation des adultes » aux points de décision. 

 
 
3. APPROBATION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE RÉUNION 

Il est proposé par madame Corinne Lareau et résolu unanimement d’approuver le procès-verbal de la 
réunion du 27 mai 2025 comme présenté. 

 
 
4. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS POUR LA RENCONTRE 

Monsieur Eric Faguy invite les membres à déclarer tout intérêt susceptible d’entrer en conflit avec un 
ou des points traités lors de la présente séance, via le formulaire prévu à cet effet.  

 
 
5.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question n’est posée. 
 
 
6.  ADOPTIONS 

6.1  SERVITUDE POUR LES LIGNES ÉLECTRIQUES ET DE TÉLÉCOMMUNICATION CA-176-2025 

 PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE PRIMAIRE 

Il est proposé par monsieur Daniel Cormier et résolu unanimement d’entériner la signature de 
l’établissement des droits réels de servitude pour des lignes électriques et de télécommunica-
tion effectuée le 6 décembre 2024 entre le Centre de services scolaire de la Moyenne-Côte-
Nord, représenté par monsieur Éric Faguy, directeur général, Hydro-Québec et Telus  



 

 

Communications Inc., pour le passage d’une nouvelle ligne électrique et de télécommunication 
sur la ligne séparant les lots 6 645 173 et 6 645 175, ainsi que la partie au sud du lot 6 645 175. 
 

6.2  MODIFICATION DU CALENDRIER SCOLAIRE DU CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES CA-177-2025 

Il est proposé par madame Alison Rail-Bond et résolu unanimement d’approuver les modifica-
tions au calendrier scolaire de la formation générale des adultes à Natashquan. 
 
 

7.  INFORMATIONS 

7.1 RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

Monsieur Éric Faguy informe les membres du conseil d’administration des dossiers suivants :  
 

▪ Le budget 2025-2026 est dans sa phase finale de préparation. Il sera adopté lors d’une 
réunion extraordinaire qui se tiendra le mardi 23 septembre prochain. Il est à noter que 
le budget doit prendre en considération les mesures d’ajustement budgétaire annon-
cées par le ministère de l’Éducation le 12 juin 2025 et le 16 juillet 2025.  

 
▪ En plus de l’obligation d’adopter un budget équilibré, une cible d’heures rémunérées est 

déterminée et doit être respectée. Il est attendu que le centre de services scolaire res-
pecte cette cible tout en protégeant au maximum les services directs aux élèves. La cible 
qui est exprimée en « équivalent temps complet (ETC) » est fixée à 174 pour l’année 
scolaire 2025-2026. 

 
▪ Des modifications règlementaires permettent maintenant l’immatriculation d’autobus 

scolaires neufs à combustion thermique. Le centre de services scolaire a obtenu 
l’autorisation du ministère de l’Éducation pour l’acquisition de trois véhicules neufs afin 
de remplacer nos véhicules usagés qui sont en fin de vie utile. Un processus d’appel 
d’offres public est en cours. 

 
▪ Diverses démarches ont été effectuées pour trouver des candidats intéressés par les 

deux postes de représentants de la communauté qui sont vacants. À ce jour, la direction 
générale n’a reçu aucune candidature. Une nouvelle période de mise en candidature  
sera ouverte. 

 
▪ La construction de la nouvelle école est en cours. Les travaux s’effectuent comme prévu. 

La cérémonie de première pelletée de terre a eu lieu le 26 aout en compagnie du  
ministre de l’Éducation et de la ministre responsable de la région, madame Kateri 
Champagne Jourdain. 

 
7.2 RÉPERTOIRE DES DÉCISIONS PRISES PAR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Dépôt de document. 
 

7.3 RAPPORT AU PROTECTEUR RÉGIONAL DE L’ÉLÈVE DE LA RESPONSABLE DU TRAITEMENT DES PLAINTES 

Madame Marie-Ève Thériault, responsable du traitement des plaintes, a transmis à la  
protectrice régionale de l’élève un rapport de ses activités pour l’année scolaire 2024-2025. Une 
copie de ce rapport est remise aux membres du conseil d’administration. 
 
 

8.  AFFAIRES DIVERSES 

Aucun nouveau point n’est porté aux affaires diverses. 
 
 

9.  HUIS CLOS 

La tenue d’un huis clos n’est pas nécessaire. 
 
 

10.  PROCHAINE RÉUNION 

La prochaine réunion régulière est prévue mardi le 25 novembre 2025. Une réunion extraordinaire est 
prévue le 23 septembre pour l’adoption du budget.  
 



 

 

11.  ÉVALUATION DE LA RENCONTRE 

Monsieur Eric Faguy rappelle aux membres de remplir l’outil d’évaluation des séances. 
 
 

12.  LEVÉE DE LA RENCONTRE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé, à 18 h 54, par madame Geneviève Trudel et résolu  
unanimement, que la séance soit levée. 
 
 
 

La présidente,     Le directeur général, 
 
 
Sara Richard     Éric Faguy 
 


